
202 3  DJS  75  DDCT  DSOL  DFPE  Subven tions  (217.000  euros),  conventions
et  avenan t s  avec  59  associa tions  de  jeuness e  (5 ème ,  10 ème ,  11 ème ,  12 ème ,  13 ème ,
14 ème ,  17 ème ,  18 ème ,  19 ème ,  20 ème )  au  titre  de  l’engage m e n t  et  du  pouvoir  d’agir
des  jeunes

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamm e n t  ses  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du ,  par  lequel  la  Maire  de  Paris
soumet  à  son  approba t ion  les  modalités  d’att r ibution  de  subventions  à  59
associa tions  œuvran t  pour  la  Jeunesse  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  5 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                              ;
Vu l'avis  du  conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  11 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  17 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  18 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Jean  Luc  ROMERO- MICHEL  au  nom  de
la  4 ème  Commission  ;
Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  5 ème

commission  ;
Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Hélène  BIDARD  au  nom  de  la  6 ème

Commission  ;
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la  7 ème

Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  sont  adoptés  le  principe  de  la  convention  annuelle  et  pluriannue lle
d’objectifs,  annexée  à  ce  projet  de  délibér a t ion,  et  ses  modalités  d’applica t ion.

Article  2  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  7.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Nadjas t r e a m            182035),  domiciliée  79,  quai  Panha rd  et
Levassor  (13 ème ) pour  son  projet  «  La  Nuit  des  Arènes  »  (2023_03250)  dans  le
5 ème  arrondisse m e n t .
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d'objectifs
2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  3  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  L’Assemblée  Citoyenne  des  Originai res  de  Turquie  (L’ACORT)
(157),  domiciliée  2  Bis,  rue  Bouchardon  (10 ème )  pour  son  projet  «  Espaces
Jeunesse  et  Citoyenne t é  »  (2023_07909)  dans  le  10 ème  arrondisse m e n t .



La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d'objectifs
2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  4  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Multikulti  Média  (182860),  domiciliée  21,  passage  Lathuille
(18 ème )  pour  son  projet  «  Ateliers  Journalisme  Emploi  Entrep re n e u r i a t
Politique  de  la  Ville  2023  Paris  10ème  »  (2023_07926)  dans  le  10 ème

arrondisse m e n t .

Article  5  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  attribuée  à
l’association  Speals  (186943),  domiciliée  17  rue  du  Buisson  Saint- Louis  (10 ème )
pour  son  projet  «  Ensemble  100  différences  »  (2023_07951).

Article  6  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  Interna t ionale  de  Mobilisation  pour  l’Egalité  – A.I.M.E  (196836),
domiciliée  50,  rue  de  Montreuil ,  Espace  Kiwanda  (11 ème )  pour  son  projet
«  Citoyen.ne  en  chemin,  Citoyen.ne  de  demain  »  (2023_  02612)  dans  le  11 ème

arrondisse m e n t .

Article  7  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  9.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  La  Camillienne  (19571),  domiciliée  12,  rue  des  Meunie r s  (12 ème )
pour  son  projet  «  Accueillir  et  accompa g n e r  les  11- 25  ans  »  (2023_02680).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2022  - 2024  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  8  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  13  Pour  Tous  (Centre  Social)  (19943),  domiciliée  4,  place  de
Vénétie  (13 ème )  pour  son  projet  «  Porte  de  Choisy  BLOG  –  Décryptage  des
médias  »  (2023_07831).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d'objectifs
2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  9  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Batik  Interna t ional  (16136),  domiciliée  64,  rue  Clisson  (13 ème )
pour  son  projet  «  Finance m e n t  d’un  projet  pour  favorise r  l’engage m e n t  des
jeunes  en  faveur  de  l’égalité  des  genres  »  (2023_09100).

Article  10  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Deuxième  Groupe  d’Inte rven tion  (189652),  domiciliée  21  ter,
boulevard  de  Stalingrad  à  Malakoff  (92240)  pour  son  projet  «  L’Atelier  de
curiosité  urbaine  –  Accompagn e m e n t  des  jeunes  et  des  relations  paren t s-
enfants  »  (2023_07896)  dans  le  13 ème  arrondisse m e n t .
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  11  : une  subven tion  d’un  montan t  global  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Compagnie  à  Force  de  Rêver  (12025),  domiciliée  53,  rue  de
l’Abbé  Carton  (14 ème )  pour  ses  projets  «  Héritage  et  trans mission  :  l’éco-
citoyenne té  en  questions.  Des  jeunes  enquê te n t  »  (2023_07886  /  1.000  euros)
et  «  Le  Labora toi re  à  Théât re  –  Jeunes  en  difficulté  et  handicapés  »
(2023_05992  / 1.000  euros).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
pour  l’action  «  Héritage  et  trans mission  :  l’éco- citoyenne t é  en  ques tions .  Des
jeunes  enquê t en t  »  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.  



Article  12  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Dixlesic  and  Co  (41841),  domiciliée  22,  rue  Deparcieux  – Maison
des  Associations  –  BL  92  (14 ème )  pour  son  projet  «  École  de  l’Opéra  de  la
Parole  – Citoyenne t é  et  manifes te  au  Panthéon  »  (2023_09120).

Article  13  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Etoile  et  Compagnie  (163841),  domiciliée  22,  rue  Deparcieux  –
Maison  des  Associations  (14 ème )  pour  son  projet  «  Finance m e n t  d’ateliers
théât r e  forum  pour  adolescen t . e . s  sur  les  questions  d’identi té  et  d’altéri t é  »
(2023_07900).

Article  14  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Florimont  (12706),  domiciliée  5-9  place  Marcel  Paul  (14 ème )  pour
son  projet  «  Web’Ecrans  jeunesse  2023  »  (2023_07853).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2022- 2024  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  15  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Paris  Let’s  Go  «  PLG  »  (199239),  domiciliée  4,  rue  Edmond
Rousse  (14 ème )  pour  son  action  «  Festival  multicul tu r e l  Les  Fousouleys  2.0  »
(2023_07934).

Article  16  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  CEFIA  -  Centre  Social  des  Épinet te s  Famille  Inser tion  Accueil
(3001),  domiciliée  102,  rue  de  la  Jonquiè re  (17 ème ) pour  son  projet  «  De  Portes
à  Portes  (jeunes)  »  (2023_09101).

Article  17  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Centre  Paroissial  d’Initiatives  Jeunes  Ozaname  (181768),
domiciliée  13- 15,  rue  René  Blum  (17 ème ) pour  son  action  «  Subven tion  jeunesse
2023  – Sors  de  ta  bulle  – Vie  en  société  et  citoyenne t é  »  (2023_02340).

Article  18  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Asterya  (183294),  domiciliée  31- 33,  rue  du  Nord  (18 ème ) pour  son
action  «  Co- financem e n t  du  projet  Les  jeunes  se  bougen t  pour  la  citoyenne té
et  l’environne m e n t  »  (2023_07866).

Article  19  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Papote  &  Rabote  (19887),  domiciliée  51,  rue  Marcade t  (18 ème )
pour  son  action  «  Finance m e n t  du  projet  chantier  par ticipa t if  jeunes  »
(2023_07910).

Article  20  : une  subven tion  d’un  montan t  global  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association       Oasis  18  (9522),  domiciliée  12,  rue  Camille  Flamma rion
(18 ème ) pour  son  projet  «  Préventions  liées  au  numérique  »  (2023_04934).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2022  - 2024  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  21  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Raptz  Rappor t euz  (183594),  domiciliée  72  bis,  rue  Philippe  de
Girard  (18 ème )  pour  son  projet  «  Habitan t s  de  tous  âges  -  Report e r s  des
quar t ie r s  »  (2023_08137).



Article  22  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  de  Préven tion  du  Site  de  la  Villette  (APSV)  (12425),  domiciliée
211,  avenue  Jean  Jaurès  (19 ème )  arrondisse m e n t  pour  son  projet  «  Radio  Télé
La  Villette  : dispositif  d’éduca tion  aux  médias  »  (2023_07852).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2021  - 2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  23  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Capacités  (181394),  domiciliée  196,  boulevard  Macdonald  (19 ème )
pour  son  projet  «  Parole  aux  jeunes  »  (2023_07878).

Article  24  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Chaam’s  (181394),  domiciliée  18,  rue  des  Chaufournie r s  (19 ème )
pour  son  projet  «  Le  Soleil  de    Chaufournie r s  »  (2023_07880).

Article  25  :  une  subvention  d’un  montan t  de  500  euros  est  att ribuée  à
l’association  Collectif  Indépend a n t  de  la  Résidence  Tanger  (CIRT)  (114641),
domiciliée  53,  rue  de  Tanger  (19 ème )  pour  son  projet  «  Citoyenne t é  2023  –
Road  Trip  Europée n  des  jeunes  de  Stalingrad  Riquet  à  la  découver t e  culture lle
»  (2023_07883).

Article  26  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Danube  Social  et  Culturel  (Centre  Social)  (9687),  domiciliée  49,
B  rue  du  Général  Brunet  (19 ème )  pour  son  projet  «  Parcours  Citoyen  »
(2023_07891).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2021  - 2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.
 
Article  27  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  École  des  Arts  de  la  Scène  – Les  Petits  Riens  (19464),  domicilié
5-7,  quai  du  Lot  (19 ème )  pour  son  projet  «  Enseigne m e n t  artis tique  autour  des
valeurs  et  principes  de  la  République  »  (2023_09103).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  28  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Jaurès  Pantin  Petit  (J2P)  (19485),  domiciliée  32  rue  Petit  (19 ème )
pour  son  projet  «  Accueil  Jeunes  13- 30  ans  »  (2023_02640).  

Article  29  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Kapital  Jeunesse  (200682),  domicilié  5,  rue  des  Annelets  (19 ème )
pour  son  projet  «  Labo- Cité  »  (2023_02787).  

Article  30  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Korhom  (47682),  domiciliée  156  rue  d’Aubervilliers  (19 ème )  pour
son  projet  «  Dynamiques  de  Territoire  »  (2023_08132).

Article  31  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Multicouleu rs  (190026),  domiciliée  10  Rue  Berna rd  Têtu  (19 ème )
pour  son  projet  «  Documen ta i r e  sur  la  consomm a tion  de  résine  de  cannabis
chez  les  jeunes  »  (2023_09387).

Article  32  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Points  of  View  (199280),  domiciliée  22,  rue  Saussie r- Leroy  (17 ème )



pour  son  projet  «  Animation  d’ateliers  de  débat  en  faveur  des  16- 25  ans  issus
des  QPV  » (2023_09106)  dans  le  19 ème  arrondisse m e n t .

Article  33  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Silhoue t t e  (3821),  domiciliée  20,  rue  Edouard  Pailleron  (19 ème )
pour  son  projet  «  Atelier  Fais  parler  ton  court  »  (2023_07943).

Article  34  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Tendance  19  (197878),  domiciliée  123- 125,  avenue  Jean- Jaurès
(19 ème )  pour  son  projet  «  Soutien  à  l’autonomisa t ion  des  jeunes  »
(2023_02697).

Article  35  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  AOCSA  /  La  20 ème  Chaise  (16203),  domiciliée  38,  rue  des
Amandie r s  (20 ème )  pour  ses  projets  «  Animateu r- Médiateu r  (2023_09098  /
1.000  euros)  et  «  Jeunes  en  mouveme n t  »  (2023_07837  / 3.000  euros).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2021  - 2023  pour  l’action  «  Animateu r- médiat eu r  »  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  36  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Archipelia  (Centre  Social)  (18047),  domiciliée  17- 23,  rue  des
Envierges  (20 ème ) pour  son  projet  «  Jeunes  comme  ressources  »  (2023_07840).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2021  - 2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  37  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Belleville  Citoyenne  (19230),  domiciliée  18,  rue  Bisson  (20 ème )
pour  son  projet  «  InfoXXBéton  :  ateliers  de  création  multimédias  »
(2023_07846).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  annuelle
d’objectifs  2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  38  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  12.000  euros  est  att ribué e
à  l’Association  d’Éduca tion  Populai re  Charonne  Réunion  -  AEPCR  (17762),
domiciliée  77- 79,  rue  Alexandre  Dumas  (20 ème )  pour  lui  perme t t r e  d'assure r
les  actions  suivantes  :

- «  Accompagn e m e n t  des  jeunes  à  l’accès  aux  loisirs,  à  la  culture ,  à  la
mobilité,  à  la  citoyenne té  »  (2023_04010  / DJS-SDJ  / 9.000  euros)

-  «  Forum  de  l’orienta t ion  »  (2023_04012  / DDCT- SPV  / 2.000  euros)
- «  Inclusion  numérique  en  faveur  des  familles  issues  des  quar tie r s

populaire s  - Alphamédia  »  (2023_04013  / DDCT- SPV  / 1.000  euros)  

Article  39  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  Jeuness e  Éduca tion  (AJE  Paris)  (15565),  domiciliée  40,  boulevard
Mortier  (20 ème ) pour  son  projet  «  Favorise r  l’engage m e n t  solidaire  et  citoyen  »
(2023_07863).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  annuelle
d’objectifs  2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  40  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  pour  l’Unité  et  le  Développe m e n t  du  Mali  (AUDM)  (190077),
domiciliée  1,  rue  de  Srebrenica  (20 ème ) pour  son  projet  «  Saint- Blaise  Solidaire
Climat  »  (2023_07865).



Article  41  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Davout  Relais  (167781),  domiciliée  30  boulevard  Davout  (20 ème )
pour  son  projet  «  J’aime  mon  quar tie r  - continui té  »  (2023_07892).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d'objectifs  2022- 2024  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion . 

Article  42  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Des  Cris  des  Villes  (196554),  domiciliée  23,  rue  du  Docteur
Potain  – Chez  La  Fabrik  Coopéra t ive  –  Escalier  B  – (19 ème )  pour  son  projet
«  Raconte r  la  Banane  -  des  outils  pour  (re)découvri r  le  quar tie r  Banane-
Amandie r s- Ménilmonta n t  »  (2023_07894)  dans  le  20 ème  arrondisse m e n t .

Article  43  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Dialogos  – Créer  des  liens  (193079),  domiciliée  1,  rue  de  l’Avenir
(20 ème )  pour  son  projet  «  Parler  en  public  -Débats  d’idées  et
orienta t ion  professionnelle  »  (2023_07897).

Article  44  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Pazapas  Belleville  (12967  / 2023_09211)  domiciliée  21,  rue  Morêt
(11 ème ) pour  son  action  «  La  Perm’  Belleville  »  dans  le  20 ème  arrondisse m e n t .

Article  45  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Solidari t és  Jeuness es  (20519),  domiciliée  10  rue  du  Huit  Mai
1945  (10 ème )  pour  son  projet  «  Apprenti  Repor te r  sur  un  projet  de  solidari t é  »
(2023_07949)  dans  le  20 ème  arrondisse m e n t .

Article  46  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.500  euros  est  att ribué e  à
l’association  Zarts  Prod  (12665),  domiciliée  8,  rue  du  Général  Renault  –
Maison  des  Associations  11 e  (11 ème )  pour  son  projet  «  Z’Ateliers  théât r e  et
sorties  hors  les  murs  pour  enfants,  pré- adolescen t · e · s  et      adolescen t · e · s  »
(2023_07235)  dans  le  20 ème  arrondisse m e n t .

Article  47  : une  subven tion  d’un  montan t  global  de  3.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  La  Compagnie  à  l’Affût  (9519),  domiciliée  5,  place  de  la  Vénétie
(13 ème )  pour  ses  projets  «  Éduca tion  –  Le  théâ t r e ,  outil  d’éduca tion  et
d’autonomisa t ion  pour  les  jeunes  »  dans  le  13 ème  arrondisse m e n t
(2023_08540  /  2.000  euros)  et  «  Les  jeunes  font  société  - Le  théât r e  forum  :
outil  d'émancipa t ion  et  de  création  de  lien  social  »  dans  le  14 ème

arrondisse m e n t  (2023_07904  / 1.000  euros).  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
2023  pour  l’action  «  Les  jeunes  font  société  »  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibér a t ion.

Article  48  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Méridio  France  (201353),  domiciliée  à  la  Maison  des  Initiatives
Étudiant es  - Bastille,  50,  rue  des  Tournelles  (3 ème )  pour  son  projet  «  Le  débat
des  jeunes  - Méridio  »  (2023_04652)  sur  le  terri toi re  parisien.  

Article  49  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Star ting- Block  (8264),  domiciliée  50,  rue  des  Tournelles  Chez
MIE  -  BASTILLE  (3 ème )  pour  son  projet                   «  L’éduca tion  à  la
citoyenne té  et  à  la  solidari t é  par  et  pour  les  jeunes  parisien·ne· s  »
(2023_05445)  sur  le  terri toire  parisien.



La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  50  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Jeune  Chambre  Économique  de  Paris  (JCEP)  (22381),  domiciliée
54,  rue  Jean- Baptis te  Pigalle  (9 ème ) pour  son  projet  «  Demande  de  subven tions
actions  »  (2023_01822)  sur  le  terri toi re  parisien.

Article  51  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  de  la  Fondation  Étudiante  pour  la  Ville  (AFEV)  (19603),
domiciliée  221,  rue  la  Fayet te  (10 ème )  pour  son  projet  «  Propose r  un  lieu
alterna t if  au  domicile  et  au  campus  aux  étudian t · e · s  résidan t · e · s  dans  les  QPV
» (2023_07850)  sur  le  terri toi re  parisien.
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  52  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Fair(e)  un  monde  équitable  (130341),  domiciliée  31,  rue  Bichat
(10 ème )  pour  son  projet  «  Création  de  la  Fresque  du  Commerce  Mondial  et
diffusion  à  destina t ion  des  jeunes  de  18- 34  ans  »  (2023_02217)  sur  le
territoi re  parisien.

Article  53  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  17.000  euros  est  att ribué e
à  l’associa tion  MAG  JEUNES  GAIS,  LESBIENNES,  BI  ET  TRANS  (19140),
domiciliée  15,  rue  de  la  Forge  Royale  (11 ème ),  ainsi  répar t i e  :

- 13.000  euros  au  titre  de  la  jeunesse  pour  son  projet  «  2023  :  Centre
d’Accueil  pour  les  jeunes  LGBT+  »  (2023_03251)  ;

- 4.000  euros  au  titre  de  la  lutte  contre  les  inégalités  et  les
discrimina t ions  (2023_02128).

La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2021  - 2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  54  :  une  subvention  d’un  montan t  de  13.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Jets  d’Encre  (19728),  domiciliée  23,  rue  Dagorno  Arsenal  (12 ème )
pour  son  projet  «  Accompagn e r  les  jeunes  dans  la  créa tion  de  médias  et
valorise r  leur  liber té  d’express ion  »  (2023_02720)  sur  le  territoi re  parisien.  

Article  55  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Parlemen t  Europée n  des  Jeunes  de  France  (184408),  domiciliée
23,  rue  Dagorno  (12 ème )  pour  son  projet  «  3,  2,  1…  Débat tez  !  »  (2023_02269)
sur  le  terri toire  parisien.

Article  56  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  ANI  INTERNATIONAL  –  AGIS,  NOTE  ET  INNOVE  (13593),
domiciliée  22,  rue  Deparcieux  –  Maison  des  Associations  (14 ème )  pour  son
projet  «  Appropria t ion  par  les  jeunes  des  ressources ,  pour  vivre  pleineme n t
leur  citoyenne t é  »  (2023_02776)  sur  le  terri toi re  parisien.  

Article  57  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  29.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Maison  des  Volontai res  (146941),  domiciliée  64,  rue  Pouche t
(17 ème ) pour  ses  «  Projets  2023  de  la  Maison  des  Volontai res  »,  ainsi  répar t ie  :

- 25.000  euros  au  titre  de  la  jeunesse  (2023_06507)
- 4.000  euros  au  titre  de  la  vie  associa tive  (2023_06496)  



Article  58  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  20.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Unis- Cité  (105941),  domiciliée  21,  boulevard  Ney  (18 ème ) pour  son
projet  «  Développem e n t  du  Service  Civique  –  Mobilisation  de  la  jeunesse
parisienne  – Renouvellemen t  DJS  »  (2023_02312)  sur  le  territoi re  parisien.  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d'objectifs  2021- 2023  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  59  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Éclaireus es  et  Éclaireu rs  de  France  (EEDF)  (19270),  domiciliée
12,  place  Georges  Pompidou  à  Noisy- le-Grand  (93167)  pour  son  projet  «
Activités  de  scoutisme  laïc  »  (2023_02810)  sur  le  terri toi re  parisien.

Article  60  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Observa toi re  des  Inégalités  (57401),  domiciliée  35,  rue  du  Canal
à  Tours  (37000)  pour  son  projet  «  Prix  Jeunesse  pour  l’égalité  2023- 2024  –
11 ème  édition  »  (2023_02137)  sur  le  terri toire  parisien.

Article  61  :  les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  sur  la  section  de
fonctionne m e n t  du  budge t  2023  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve
de  la  décision  de  financem e n t .


